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Précisions :
Les règlements généraux définis dans les textes réglementaires de la Fédération Française de Handball régissent les compétitions sur le département de la Seine-et-Marne.

Cependant, quelques dispositions particulières définies ci-dessous, sont aménagées pour l’organisation des compétitions sur notre département.
PRINCIPES GENERAUX

Article 1 - SAISON OFFICIELLE

La saison sportive est validée par le Conseil d’Administration du Comité de Seine-et-Marne, sur proposition de la Commission d’Organisation des Compétitions, qui chaque année arrête le calendrier général et fixe les dates limites d’engagement et des compétitions.

Elle prend effet le lendemain de la limite fixée pour les engagements des équipes et se conclut au terme du dernier match officiel rencontres de barrages et/ou finales comprises.

Article 2 - CONDITIONS POUR PARTICIPER

Seuls les clubs affiliés ayant respecté leurs engagements ou obligations sportives et financières antérieures envers la F.F.H.B, la Ligue et le Comité 77 peuvent participer à une compétition organisée par la COC 77.

Dans le cas contraire, leur participation ne peut être acceptée.

Article 3 - COMPETITIONS OFFICIELLES

Tout championnat, coupe, challenge, tournoi organisés par le Comité 77 ou un Club est une compétition officielle.

Article 4 - FORMULE DES COMPETITIONS

Chaque compétition départementale est jouée selon une formule proposée par la Commission d’Organisation des Compétitions et approuvée en Assemblée Générale.

Cette formule fait l’objet d’un règlement particulier.

PROCEDURES ADMINISTRATIVES
Article 5 - CONCLUSION DE MATCH

Pour la saison 2009-2010, la saisie des conclusions de match se fait exclusivement par Gest’hand : 

· En championnat pour toutes les catégories et tous niveaux de jeu même pour le challenge M-10.
· En Coupe et Challenge 77 pour toutes les catégories.

Les conclusions doivent être envoyées par Email au club adverse ainsi qu’au Comité 77 au plus tard 21 jours avant la date de la rencontre.

A partir de cette date, le club dont la conclusion n'a pas été saisie ou n'est pas parvenue par Email sera sanctionné par une pénalité financière.

La conclusion régularisant la situation devra être parvenue au CDHB 77 au plus tard 14 jours avant la date de la rencontre : 

Sanction : nouvelle pénalité financière.

Pour toutes conclusions non parvenues au plus tard 7 jours avant la date de la rencontre :

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière pour le club recevant.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière pour le club visiteur si celui-ci ne s’est pas manifesté (absence de relance).
Le club visiteur n’ayant pas reçu de conclusion du club recevant doit obligatoirement, par un moyen à sa convenance (Email, fax ou courrier) avertir le CDHB 77 au plus tard 14 jours avant la date de la rencontre.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée au club visiteur, en cas de carence.

Toute contestation concernant la conclusion d’une rencontre doit être formulée auprès de la COC au moins        21 jours avant la date de la rencontre.

Article 6 - MODIFICATION DE RENCONTRE

Toute demande de report doit être saisie dans GEST’HAND et doit être accompagnée :
· de l’accord écrit de l’adversaire pour la modification de date et pour la nouvelle date proposée.

· d'un courrier justifiant la modification de la rencontre.

La COC acceptant les envois par E-MAIL.

Toutes demande d'inversion de rencontre (et/ou d’horaire et/ou de lieu) doit être formulée avec l’imprimé navette réglementaire et doit être accompagnée :

· de l’accord écrit de l’adversaire pour la modification de date et pour la nouvelle date proposée.

· d'un courrier justifiant la modification de la rencontre.

La COC acceptant les envois par E-MAIL.

Une facture sera adressée au club qui fera la demande de report dans le cas ou celle-ci soit refusée.
Le dossier complet doit parvenir au CDHB 77 au moins 21 jours avant la date initiale de la rencontre.

Même si celui-ci ne reçoit pas, c'est le club qui fait la demande de report qui doit faire parvenir le dossier.
La nouvelle conclusion de match devra parvenir dans les délais prévus (article 5 des règlements généraux).

Toute demande de report ou d’inversion qui ne sera pas faite selon la procédure définie ci-dessus ne pourra être prise en compte et sera rejetée.

Formuler une demande de report ou d'inversion de rencontre ne signifie pas un accord automatique.

La COC 77 est seule compétente pour autoriser ou refuser une demande de report ou d'inversion de rencontre et procéder aux modifications de dates de rencontres (et/ou d’horaire, et/ou de lieu) nécessitées par :

· des cas de force majeure (par exemple : indisponibilité des installations, certifiée par une attestation écrite),
· un club ayant plusieurs joueurs (joueuses) sélectionné(e)s aux compétitions Inter-Comités ou     Inter-Ligues,

· un joueur convoqué en tant qu’arbitre pour les compétitions Inter-Comités, Inter-Ligues avec désignation par la CDA 77.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière pour toute modification non autorisée par la COC.

Article 7 - ETABLISSEMENT DE LA FEUILLE DE MATCH

C'est le club recevant qui doit fournir la feuille de match.

Pour les catégories moins 10 ans
 :
feuille de match papier comme cette saison.

Pour les catégories moins 14,12 ans :
nouvelle feuille de match.

Pour toutes les autres catégories 
: 
feuille de match à 3 volets et nouvelle feuille de match.
Toutes les rubriques doivent être correctement renseignées

Mentions obligatoires : date, date initiale en cas de report, lieu, nom du gymnase, numéro d’homologation, épreuve, poule, catégorie, nom de l’arbitre avec numéro de licence, numéro de licence à 4 chiffres et noms des joueurs/joueuses en présence, des capitaines, du responsable officiel de la table de marque, du manager et score en chiffres et lettres.

L'arbitre et les officiels de table sont tenus de vérifier et de faire compléter, s’il y a lieu les rubriques manquantes.

L'arbitre doit, avant le match, exiger la présentation des licences de tous les joueurs et officiels et vérifier la concordance (numéro de licence et type de licence) entre la licence et la rédaction de la feuille de match.

Toute personne portée sur une feuille de match doit être licenciée et répondre aux règles de qualification.

Les joueurs/joueuses sans licence doivent justifier de leur identité à l’aide d’une pièce officielle et signer la feuille de match. 

L’officiel responsable d’une équipe de jeunes, licencié et inscrit sur la feuille de match, prend la responsabilité de faire ou ne pas faire participer les joueurs/joueuses en situation irrégulière.

Les clubs restent responsables des anomalies relevées au contrôle
Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.  En cas de fraude le dossier sera transmis à la Commission de Discipline.

Article 8 – COMMUNICATION DES RESULTATS

La saisie des résultats se fait exclusivement par GEST’HAND, même pour le challenge des moins de 10 ans.
Le contrôle de la saisie des résultats se fait chaque lundi matin, les résultats devront être saisis avant le lundi matin 12 heures.

Dans le cas où la rencontre (ou tournoi) se déroule sur terrain neutre c’est le club vainqueur de la compétition qui doit communiquer les résultats.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée au club n'ayant pas saisi le résultat.

En cas de difficulté technique, le signaler par fax ou courriel avant le lundi matin 11 heures suivant la compétition.

Article 9 - ENVOI DE LA FEUILLE DE MATCH

Les feuilles de matches doivent parvenir au CDHB 77 au plus tard le 4ème jour (soit le jeudi) suivant le déroulement des rencontres.

C'est au club recevant de fournir la feuille de match.

Le club recevant transmettra le volet blanc à la COC 77.

Le club visiteur récupère le volet rose.

Le club visiteur devra impérativement faire parvenir le volet rose à la COC dans les mêmes délais que le volet blanc.
Sanction : une pénalité financière est appliquée si la feuille de match n’est pas parvenue le 4ème jour suivant la rencontre (soit le jeudi) (clubs recevant et visiteur).
Une nouvelle pénalité financière est appliquée si la feuille de match n’est pas parvenue au plus tard le 9ème jour suivant la rencontre (clubs recevant et visiteur).
Si la feuille de match n’est pas parvenue avant le 14ème jour suivant la rencontre, le match est perdu par pénalité par le club responsable de l’envoi (club recevant).

Cas particulier :

En cas de match non joué, quelle qu’en soit la cause, la feuille de match doit parvenir à la COC, dans les mêmes délais, accompagnée éventuellement d’un rapport précisant les circonstances ayant provoqué cette situation.

Article 10 – RESERVES ET RECLAMATIONS

Toute réclamation ou réserve doit être confirmée et accompagnée du chèque correspondant libellé à l’ordre du CDHB 77 (voir mémento financier) sous 48 heures par courrier recommandé.

Article 11 – HOMOLOGATION DES RENCONTRES

L’homologation constitue un acte administratif.

L’absence de contestation, selon les procédures définies, détermine l’homologation d’une rencontre, c'est-à-dire la validation du résultat telle que mentionné sur la feuille de match et l’impossibilité de contester ce résultat à l’expiration du délai d’homologation.

L’homologation d’une rencontre devient définitive 30 jours calendaires après son déroulement, sans qu’aucune contestation du résultat sportif ne soit alors possible, quel que soit le motif de contestation ou la personne qui conteste.

En cas de contestation dans les délais définis d’une ou plusieurs rencontres, l’homologation des rencontres non contestée est prononcée et le classement provisoire est arrêté, sous réserve d’une décision définitive des instances saisies de la ou des contestations.

Le classement est modifié selon le caractère exécutoire ou suspensif des décisions rendues sur la ou les compétitions.

Les fraudes identifiées avant ou après les périodes définies pour les opérations d’homologation font l’objet de l’ouverture de procédures disciplinaires.

Article 12 - PENALITE

La pénalité est un acte administratif prononcé par le Bureau Directeur, une commission ou tout organisme habilité, pour manquement à un règlement établi.

Une pénalité s’applique soit à un club soit à une équipe, quelle que soit l’origine du manquement constaté à la réglementation en vigueur.

Une pénalité peut être assortie d’une sanction financière.

Article 13 – REGLES RELATIVES AUX AGES

L’âge sportif est l’âge du joueur (de la joueuse) entre le 1er janvier et le 31 décembre du début de la saison de demande de licence.

Il est identique pour une saison sportive à l’âge “scolaire” pour une année scolaire (par exemple, pour un joueur né en janvier ou en décembre 1993 : 2009 – 1993 = 16 ans pour toute la saison 2009/2010. Dès lors, ce joueur ne pourra pas participer en 2009/2010 aux compétitions de “plus de 16 ans”).

Les joueuses de 15 ans et les joueurs de 16 ans, isolé(e)s dans un club ne possédant pas d’équipe leur permettant d’évoluer dans leur amplitude d’âge peuvent être autorisés à évoluer en compétition départementale de plus de  15 ans (féminines) et de plus de 16 ans (masculins), ne donnant pas accès au niveau régional, après accord du médecin du CDHB 77 et du CTD 77.

Tableau des catégories d’âges : voir règlements particuliers.

Sanction : en cas de non-respect de la catégorie d'âge, match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.
Article 14 - LICENCES

Pour prendre part aux compétitions organisées par le CDHB 77, les dirigeants, arbitres, managers, joueurs et joueuses doivent être titulaires d’une licence FFHB établie au millésime de la saison en cours et complète (photo, signature).

Nature des licences autorisées dans les compétitions officielles :

1. Joueur

2. Dirigeant

Le licencié dirigeant ne peut, en aucun cas, prendre part au jeu, par contre il pourra éventuellement arbitrer dans les divisions non arbitrées.
3. Blanche

Le titulaire de cette licence, préalablement licencié dans une autre association, peut exercer des fonctions officielles (entraîneur, manager, dirigeant) au bénéfice d’un deuxième club.

Il peut aussi prendre part au jeu sous réserve de :
· faire une demande au Comité au moyen de l'imprimé joint
· que le club d'origine ne possède pas d'équipe dans la catégorie d'âge
4. Joueurs sans licence avec justificatif d'identité.
Un joueur (ses) qui ne peut pas présenter de licence (exemplaire club ou joueur) le jour du match doit justifier de son identité à l'aide d'une pièce avec photo et signer la feuille de match à l'emplacement prévu pour le numéro de licence. 

S'il s'agit d'un(e) joueur(se) d'une équipe de jeunes, l'officiel identifié comme responsable de l'équipe, licencié et inscrit sur la feuille de match, prend la responsabilité de faire ou de ne pas faire participer ce(cette) joueur(se).
Dans tous les cas, ce dirigeant reste responsable des conséquences de sa décision, aux plans sportif, disciplinaire et financier. 

S'il apparaît que le (la) joueur(se) en cause n'était pas licencié(e) ou qualifié(e) le jour du match, les sanctions suivantes sont prononcées :
- perte du match par pénalité pour le club fautif 
- pénalité financière 

5. Joueurs sans licence sans justificatif d'identité.
Un joueur(se) qui ne peut pas présenter de licence (exemplaire club ou joueur) le jour du match, ni de justificatif d'identité ne doit pas être inscrit sur la feuille de match et ne doit pas prendre part à la rencontre. 

S'il apparaît que ce (cette) joueur(se) a néanmoins pris part à la rencontre, les sanctions suivantes sont prononcées :
- perte du match par pénalité pour le club fautif 
- pénalité financière 

Nature des licences autorisées pour la pratique non compétitive :

1. Licence “avenir”
2. Licence “événementielle”
3. Licence handensemble (handfauteuil et handadapté)

Sanction : en cas de non-respect du type de licence, match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Article 15 - QUALIFICATION

Toutes personnes portées sur une feuille de match doivent être qualifiées à la date de la rencontre.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière pour :

· dirigeant non qualifié à la date de la rencontre.

· manager non qualifié à la date de la rencontre.

· joueur et joueuse non qualifiés à la date de la rencontre.

Sanction : financière pour :

· feuille de match comprenant des licences LO 

Article 16 - CLASSIFICATION DES TERRAINS DE JEU

Les rencontres officielles se déroulent obligatoirement sur des terrains de jeu homologués ou en cours d'homologation.

Article 17 – SECURITE

Les clubs qui reçoivent sont tenus pour responsables des désordres qui pourraient surgir à l'occasion de cette rencontre du fait de l'attitude des joueurs et du public.

Ils sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le bon ordre. 

Des peines sévères seront infligées aux joueurs et dirigeants dont la conduite a été un sujet d'incidents et de troubles à l'occasion de la rencontre et notamment pour toute attitude inconvenante vis-à-vis de l'arbitre, des officiels et du public.

Sanction : selon les décisions de la Commission de Discipline du CDHB 77, les sanctions prononcées sont l’avertissement, le match à huis clos ou la suspension de la salle.

Article 18 - SERVICE MEDICAL

Le service médical doit être assuré par le club organisateur, qui doit pouvoir faire appel aux services spécialisés (pompiers, SAMU,…).

Article 19 - INTERDICTIONS

· Les paris, de quelque nature qu’ils soient, organisés à l’occasion d’une rencontre de handball, sont formellement interdits.

Sanction : les clubs, joueurs, officiels, arbitres et dirigeants qui ont participé relèveront des sanctions disciplinaires définies dans les Règlements Fédéraux.

· les prix en espèces sont interdits. En aucun cas, le gagnant ne peut choisir entre l’objet ou la médaille et leur équivalent en espèces.

Sanction : les clubs, joueurs, officiels, arbitres et dirigeants qui ont toléré en connaissance de cause cette pratique relèveront des sanctions disciplinaires définies dans les Règlements Fédéraux.

· il est interdit d’effectuer une publicité quelconque et sous quelque forme que ce soit en faveur des boissons alcoolisées ou du tabac sur les stades, terrains de sports publiques ou privés.

Sanction : selon les décisions de la Commission de Discipline du CDHB 77, suspension de la salle assortie d'une pénalité financière.

Article 20 - COULEUR DES MAILLOTS

Les couleurs des maillots de chaque équipe en présence doivent être différentes. En cas de similitude, le club visiteur doit changer de maillots.

En cas de rencontre sur terrain neutre, c’est le club ayant effectué le plus court déplacement qui devra changer de maillots.

La déclaration des couleurs déposée par le club au moment de l’engagement sert de référence.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée, en cas de carence.

Article 21 - MOYENS DE TRANSPORT

Les clubs ont le libre choix du mode de déplacement.

Il appartient au club en déplacement de prendre toutes les dispositions pour rejoindre le lieu de la rencontre conformément à l’horaire fixé sur la conclusion de match.

Sauf cas de force majeure dûment justifié, le club pourra être déclaré forfait s’il n’est pas présent.

En cas de force majeure (par exemple, empêchement manifeste de se déplacer ou de recevoir), le club avertit le secrétariat de la COC au plus tôt (courriel, fax, téléphone) ainsi que le club adverse.

Il envoie sous 48 heures un rapport au secrétariat de la COC accompagné des pièces justificatives.

Au vu de ces éléments, la COC apprécie souverainement si la force majeure est caractérisée.

Article 22 - CONDUITE A TENIR EN CAS D’ABSENCE D’ARBITRE

Les arbitres sont désignés par la CDA.

En cas d'absence de l'arbitre désigné, l’arbitre remplaçant est choisi suivant les modalités indiquées dans le code d'arbitrage.

Pour les catégories arbitrées en M+16 et F+15 et M/F -18
- appel à un arbitre officiel neutre présent dans la salle,

- puis appel à un arbitre officiel d’un des 2 clubs,

- puis tirage au sort entre 2 joueurs inscrits sur la feuille de match (pensez à rayer les 2 joueurs sur la  feuille de match)

Pour toutes les autres catégories

- appel à un arbitre officiel neutre présent dans la salle,
- puis appel à un arbitre officiel d’un des 2 clubs,

- puis tirage au sort entre 2 managers inscrits sur la feuille de match.

Sanction : en cas de non-respect de la procédure, match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière pour les 2 clubs.

Article 23 - MATCH DIFFERE

Dans le cas d’un match différé, seuls les joueurs qui auraient pu régulièrement prendre part à la rencontre à la date initialement prévue sont autorisés à participer à la nouvelle date.

Les joueurs non qualifiés à la date initiale, en référence aux règles de qualification, ne peuvent jouer à la date de remplacement. 

Les joueurs ayant opéré en championnat dans une autre équipe à la date initiale, ne peuvent pas participer une rencontre différée sauf dans le cas de deux compétitions différentes (coupe et championnat).

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Article 24 - MATCH AVANCE

Si le match a été avancé, les joueurs y ayant participé ne peuvent plus prendre part à une compétition se déroulant lors de la date initialement prévue sauf dans le cas de deux compétitions différentes (coupe et championnat).

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Article 25 - MATCH REJOUE

Dans le cas où à la suite d’une décision officielle, un match doit être rejoué, les dispositions de l’article 23 sont applicables.

Lors d'un match à rejouer, consécutivement à une faute d'arbitrage, les frais d'arbitrage et le remboursement des frais de déplacement de l'équipe visiteuse, sont supportés par l'instance responsable de la désignation des arbitres.

Article 26 - MATCH ARRETE

Dans le cas où un match est interrompu pour incidents matériels (notamment défaillance des installations) la rencontre sera rejouée aux frais du club recevant dans la mesure où la responsabilité des équipes concernées n’est pas en cause.

Sanction : la Commission d’Organisation des Compétitions prend la décision qui lui paraît conforme aux éléments du dossier en sa possession. 
Dans le cas où un match est interrompu par suite du départ volontaire d’une des équipes en présence ou que l’une des deux équipes refuse de jouer.

Sanction : match perdu par forfait assorti d'une pénalité financière et d'une sanction disciplinaire éventuellement.

Article 27 - MATCH AMICAL

Pour une rencontre amicale ou un tournoi avec des clubs français ou étrangers, quelle que soit la catégorie d'âge et le niveau de jeu, il est obligatoire de formuler une demande auprès du CDHB 77.

Cet imprimé est joint à ce document.

Cette demande doit parvenir au CDHB 77 21 jours avant la date de la rencontre ou du tournoi. 

Sanction : en cas de non-respect de la procédure, une pénalité financière sera appliquée au club organisateur. 

Article 28 - MATCH NON JOUE
En cas de match non joué avant la date limite de fin de championnat.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière pour les deux clubs.
Article 29 – RESTRICTIONS 

· Participation d’un joueur sur une même journée de compétition :

Une équipe peut être appelée à disputer plusieurs rencontres sur une même journée de compétition, pour le compte de la même épreuve.

Un joueur peut disputer sous les couleurs de son club plusieurs rencontres dans la même journée de compétition s’il s’agit de la même épreuve dans la même catégorie.

Cette disposition ne s’applique pas dans le cas de deux compétitions différentes (coupe et championnat) (article 9 du règlement particulier de la Coupe 77 et du Challenge du Comité).

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.
· Participation d’un même joueur dans des championnats de niveaux différents :

Quand une équipe doit au cours d’une saison et dans une même division, disputer N matchs, tout joueur ayant pratiqué N/2 fois dans cette équipe, ne peut plus jouer dans une division de niveau inférieur à celle-ci.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.
· Participation d’un même joueur dans des championnats de niveaux différents :

Un joueur ayant pratiqué N/2 fois, au cours d’une même saison, dans une compétition définie, ne peut plus participer, au terme de cette compétition, à une autre épreuve de niveau inférieur, concernant des âges identiques, qui se termine postérieurement.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.
· Participation de joueurs étrangers ou mutés :

Pour les compétitions s’adressant aux plus de 16 ans et plus 15 ans, et au cours d’une même rencontre.

Trois (3) joueurs étrangers titulaires d’une licence de type E sont autorisés.

Le nombre total de licences de type B ou C ou E doit rester inférieur ou égal à 3.

Cette mesure ne concerne pas les licenciés titulaires d’une licence UE.

Les limites d’utilisation des licences mutations et étrangers au cours d’un match sont résumées dans le tableau de l’article 96 des règlements généraux de la FFHB.

Article 30 - FORFAIT ISOLE

1 - Est considéré comme étant forfait :

· le club qui en avise la commission compétente et le club adverse avant le jour du match,

· l’équipe qui n’est pas présente en tenue au coup d’envoi du match (heure officielle fixée sur la conclusion du match),

· le club qui se présente en tenue sur le terrain à moins de cinq joueurs (ses) au coup d’envoi du match (heure officielle fixée sur la conclusion du match).

Cas particulier : si l’équipe arrive sur le lieu du match entre H-15mn et H, (H étant l’heure officielle fixée sur la conclusion du match), le match doit se dérouler sauf si le retard cause un préjudice à l’une des parties en présence (match qui suit, horaires de transports…).

Dans ce cas, l’équipe retardataire informera par écrit sous 48 heures la commission compétente en donnant les explications relatives à ce retard.

Après étude des différentes pièces du dossier (rapport minuté des arbitres et explication de l’équipe retardataire), la commission compétente statuera. 

Elle peut :

- entériner la rencontre et l’enregistrer (si elle est jouée),

- déclarer l’équipe retardataire forfait (même si la rencontre s’est jouée),

- faire jouer la rencontre aux frais exclusifs de l’équipe retardataire.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

2 - Un club qui a déclaré le forfait d’une équipe avant le jour du match ne peut participer à cette date à aucune rencontre (ou tournoi) de niveau inférieur à cette équipe dans cette catégorie d’âge.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Une feuille de match doit être faite avec la mention "équipe non présente"

Sanction : pénalité financière pour le club n'ayant pas fait de feuille de match.

Article 31 - FORFAIT GENERAL

Est forfait général :

· tout club qui en fait la déclaration à la commission compétente avant ou pendant la compétition,

· tout club qui est battu par forfait trois fois consécutives ou non,

· tout club qui est battu par pénalité six fois consécutives ou non.

Sanction : forfait général pendant la compétition : pénalité financière égale à trois fois la pénalité financière prévue en cas de forfait isolé. Si les droits d’engagements ont déjà été versés, ceux-ci restent acquis à l’instance gestionnaire de la compétition.

L’équipe qui ferait forfait avant le début de la compétition et après parution des calendriers sera dispensée de la pénalité financière mais les droits d’engagements resteront acquis.

En cas de forfait général d’une équipe :

Tous les résultats obtenus par cette équipe sont annulés et l’équipe est mise hors championnat.

Cette équipe descend obligatoirement d’une division à la fin de la saison.

Article 32 – RELATIONS ENTRE EQUIPES D’UN MEME CLUB

Deux équipes d’un même club ne peuvent évoluer au même niveau de championnat, sauf au plus bas niveau (première division).

Dans le cas où un club aligne plusieurs équipes dans une même poule ou dans une même division, il est tenu de fournir autant de listes moins une, que d'équipes engagées.

Chaque liste comporte au minimum sept noms de joueurs. Ces joueurs ne peuvent en aucun cas jouer dans une autre équipe de la même poule ou de la même division.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Article 33 – OBLIGATION D’ACCESSION

Toute équipe qui, à la fin d’une compétition, est qualifiée pour accéder automatiquement à la division supérieure, ne peut refuser cette accession sous peine de se voir infliger une sanction.

Sanction : l'équipe doit la saison suivante, opérer une division plus basse que la saison précédente et ne pourra prétendre à l’accession qu’à l’issue de la deuxième saison suivante.

Article 34 – POINTS ATTRIBUES

- match gagné : 3 points

- match nul : 2 points

- match perdu : 1 point

- match perdu par forfait : 0 point (goal avérage 0 – 20 match de 2x30’)

- match perdu par forfait : 0 point (goal avérage 0 – 10 match inférieur de 2x30')

- match perdu par pénalité : 0 point (goal avérage 0 – 20 match de 2x30’)

- match perdu par pénalité : 0 point (goal avérage 0 – 10 match inférieur de 2x30')

Dans le cas des matches perdus par pénalités, le score acquis par l’équipe qui a gagné sur le terrain ne sera pas conservé.
Article 35 – EGALITE

1 - En cas d’égalité entre deux clubs lors d’une rencontre en matches aller et retour, ceux-ci sont

départagés selon les procédures suivantes (dans l’ordre) :

2.1) par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés au cours des deux matches,

2.2) en cas de nouvelle égalité, le club déclaré vainqueur est celui ayant marqué le plus de buts chez   

       l’adversaire,

2.3) si égalité après application des alinéas 1 et 2, le score est ramené à 0 – 0 avant d’entamer les 

       prolongations,

2.4) en cas de nouvelle égalité, il y a lieu de jouer les prolongations (voir paragraphe 4),

2.5) en cas de nouvelle égalité, il y a lieu de faire procéder à des séries de tirs au but (voir 

       paragraphe 5).

2 - En cas d’égalité entre deux ou plusieurs clubs à l’issue d’une compétition dans une même poule et en l’absence de réglementation particulière à la compétition, ceux-ci sont départagés selon les procédures suivantes (dans l’ordre) :

3.1) par la différence entre les buts marqués et reçus sur l’ensemble de la compétition,

3.2) par le quotient résultant de la division des buts encaissés par les buts marqués sur l’ensemble de 

       la compétition,

3.3) par la différence des buts marqués et des buts encaissés entre les clubs intéressés,

3.4) par le quotient par match résultant de la division des buts encaissés par les buts marqués

       dans les rencontres entre les clubs intéressés.

3 – En cas d’égalité entre deux ou plusieurs clubs à l’issue d’une compétition regroupant plusieurs poules et en l’absence de réglementation particulière à la compétition, ceux-ci sont départagés selon les procédures suivantes (dans l’ordre) :

4.1) par le nombre de points à l’issue de la compétition, calculé au quotient si nécessaire (nombre de

       points divisé par le nombre de matches joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts),

4.2) par la plus grande différence de buts sur l’ensemble des rencontres, calculé au quotient si 

       nécessaire (nombre de buts divisé par le nombre de matches joués en cas de poule avec un ou 

       plusieurs exempts),

4.3) par le plus grand nombre de but marqué sur l’ensemble des rencontres, calculé au quotient si 

       nécessaire (nombre de buts marqués divisé par le nombre de matches joués en cas de poule avec 

       un ou plusieurs exempts).

Article 36 – TAILLES DES BALLONS

	Catégories
	Tailles
	Catégories
	Tailles

	d'âges masculins
	des ballons
	d'âges féminins
	des ballons

	 
	 
	 
	 

	+16 ans 
	58-60
	+15 ans 
	54-56

	-18 ans 
	58-60
	-18 ans 
	54-56

	-16 ans 
	54-56
	-16 ans 
	54-56

	-14 ans 
	1 (50-52).
	-14 ans 
	1 (50-52).

	-12 ans 
	0 (48-50).
	-12 ans 
	0 (48-50).


MINI-HAND voir dispositions spécifiques.
Article 37 – TEMPS DE JEU

Match simple

	Catégories
	Temps
	Exclusions

	d'âges
	de jeu
	 

	 
	 
	 

	M+16 ans/F+15 ans
	2 x 30’ 
	2’ 

	M/F-18 ans 
	2 x 30’ 
	2’ 

	M/F-16 ans 
	2 x 25’ 
	2’ 

	M/F-14 ans 
	2 x 20’ 
	1’ 

	M/F-12 ans 
	2 x 15’ 
	1’ 


MINI-HAND voir dispositions spécifiques.
Tournoi 3 équipes

	Catégorie
	Temps
	Exclusions

	d'âges
	de jeu
	 

	 
	 
	 

	M+16 ans/F+15 ans
	2 x 25’ 
	2’ 

	M/F-18 ans 
	2 x 25’ 
	2’ 

	M/F-16 ans 
	2 x 20’ 
	2’ 

	M/F-14 ans 
	2 x 15’ 
	1’ 

	M/F-12 ans 
	2 x 12’ 
	1’ 


MINI-HAND voir dispositions spécifiques.
Tournoi 4 équipes

	Catégories
	Temps
	Exclusions

	d'âges
	de jeu
	 

	 
	 
	 

	M+16 ans/F+15 ans
	2 x 15’ 
	1’ 

	M/F-18 ans 
	2 x 15’ 
	1’ 

	M/F-16 ans 
	2 x 12’ 
	1’ 

	M/F-14 ans 
	2 x 10’ 
	1’ 

	M/F-12 ans 
	2 x 8’ 
	1’ 


MINI-HAND voir dispositions spécifiques.
Article 38 – HORAIRES DES RENCONTRES POUR LE CHAMPIONNAT
Les matches se jouent obligatoirement aux jours et heures suivants :

Pour les catégories M+16 et F+15

- le vendredi soir entre 20h00 (début) et 23h00 (fin), après entente et accord écrit entre les deux clubs.
- Le samedi soir entre 18h30 (début) et 23h00 (fin).

- Le dimanche matin entre 9h00 (début) et 12h30 (fin) et le dimanche après-midi entre 14h00 (début) et

  17h30 (fin).

Pour les catégories M/F-18 et M/F-16

- Le samedi après-midi entre 14h00 (début) et 18h30 (fin)

- Le dimanche matin entre 9h00 (début) et 12h30 (fin) et le dimanche après-midi entre 14h00 (début) et

  17h30 (fin).

Pour les autres catégories

- Le samedi après-midi entre 14h00 (début) et 18h30 (fin).

- Le dimanche matin entre 9h30 (début) et 12h30 (fin) et le dimanche après-midi entre 14h00 (début) et

  17h30 (fin).

Ne pas convoquer le samedi après-midi avant 15 heures, le dimanche matin avant 10 heures et l’après-midi avant 15 heures pour les clubs ayant un trajet supérieur à 80 kms aller/retour.

Le club recevant peut proposer un autre horaire à condition d’obtenir l’accord écrit de son adversaire et du CDHB 77 avant d’établir sa conclusion de match.

La COC pourra refuser un horaire proposé si celui-ci n'est pas conforme (sauf dans le cas ou le club adverse est d'accord).

Le club sera informé par Email et devra proposer un autre horaire.

COMMISSION

D’ORGANISATION

DES COMPETITIONS

REGLEMENTS

PARTICULIERS

CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX
2009/2010
Article 1 - RECOMPENSES

Les différents championnats départementaux sont dotés de trophées et de médailles offerts par le CDHB 77 aux équipes ayant terminé en tête à l'issue des différents championnats.
Article 2 - ENGAGEMENTS

La clôture des engagements est fixée chaque année par la COC. Le montant du droit d'engagement sera fixé annuellement lors de l’AG du CDHB 77.

A défaut de satisfaire à cette obligation, les clubs seront mis hors compétition.

Article 3 – REGLE DE BRULAGE 
Les joueurs et joueuses de toutes les catégories d'âges sont soumis  à la règle du “brûlage”. 

Sanction : en cas de non-respect, match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.
Article 4 – TABLE DE MARQUE
Une table officielle doit être fournie par le club recevant avec, au minimum, un secrétaire ou un chronométreur.

Sanction : financière en cas de carence.
CHAMPIONNAT MASCULIN PLUS DE 16 ANS PRE-REGIONAL
Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Années de naissance
: 92 et avant.
Seuls les joueurs de plus de 16 ans y compris ceux qui sont dans la dernière année de la catégorie moins 18 ans peuvent participer à l'épreuve avec le club pour lequel ils sont régulièrement licenciés.

Rappel : 
L’âge sportif est l’âge du joueur entre le 1er janvier et le 31 décembre du début de la saison de demande de licence.

Il est identique pour une saison sportive à l’âge “scolaire” pour une année scolaire.

Par exemple, pour un joueur né en janvier ou en décembre 1993 : 2009 – 1993 = 16 ans pour toute la saison 2009/2010. Dès lors, ce joueur ne pourra pas participer en 2009/2010 aux compétitions de plus de 16 ans.

Cas particulier : les joueurs de 16 ans (année de naissance 1993), isolés dans un club ne possédant pas d’équipe leur permettant d’évoluer dans leur amplitude d’âge peuvent être autorisés à évoluer en compétition départementale de plus de 16 ans (masculins), ne donnant pas accès au niveau régional, après accord du médecin du CDHB 77 et du CTD 77.

Sanction : en cas de non-respect de la catégorie d'âge, match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.
Article 2 - CMCD

Les clubs engagés dans ce  championnat doivent respecter les obligations prévues en matière de C.M.C.D.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

Une poule unique de dix équipes en matches aller/retour soit 18 matches.

· Les équipes classées aux deux premières places, accèdent en honneur régional si elles remplissent les obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont maintenues en pré-régional départemental.

· L'équipe classée à la dixième et dernière place, est reléguée en excellence départementale même si elle remplit ses obligations.

· Toutes les équipes reléguées du championnat d'honneur régional sont intégrées dans ce championnat. 

· Il descend autant d’équipes de pré-région vers l’excellence que d’équipes descendant d’honneur régional en commençant par l’équipe classée neuvième, puis huitième, etc…

· En fonction du nombre d'équipes reléguées du championnat d'honneur régional, les équipes classées de la troisième place à la énième place sont maintenues uniquement si elles remplissent leurs obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont également reléguées en excellence départementale.

· Nonobstant ce qui précède, la poule de pré-région pour la saison 2010/2011 passera à douze (12) équipes. 
TABLEAU SANS REINTEGRATION D'EQUIPES 77 DU CHAMPIONNAT REGIONAL


[image: image1]
CHAMPIONNAT MASCULIN PLUS DE 16 ANS EXCELLENCE

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Idem championnat pré-régional.

Article 2 - CMCD

Les clubs engagés dans ce  championnat doivent respecter les obligations prévues en matière de C.M.C.D.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

Une poule unique de douze équipes en matches aller/retour soit 22 matches.

· Les équipes classées aux trois premières places, accèdent en pré-région si elles remplissent les obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont maintenues en excellence départementale.

· L'équipe classée à la douzième et dernière place, est reléguée en honneur départemental même si elle remplit ses obligations.

· Toutes les équipes reléguées du championnat pré-région départemental sont intégrées dans ce championnat.

· Il descend autant d’équipes d’excellence vers l’honneur que d’équipes descendant de la pré-région en commençant par l’équipe classée onzième, puis dixième, etc…

· En fonction du nombre d'équipes reléguées du championnat pré-région, les équipes classées de la quatrième place à la énième place sont maintenues uniquement si elles remplissent leurs obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont également reléguées en honneur départemental.

· Pour éventuellement mettre en place, pour la saison 2010/2011, une poule d'excellence avec un nombre d’équipes raisonnable, la COC se réserve le droit de faire “monter” d’honneur une ou plusieurs équipes remplissant les obligations, classées à partir de la quatrième place.

TABLEAU SANS REINTEGRATION D'EQUIPES 77 DU CHAMPIONNAT REGIONAL
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CHAMPIONNAT MASCULIN PLUS DE 16 ANS HONNEUR
Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Idem championnat pré-régional.

Article 2 - CMCD

Les clubs engagés dans ce  championnat doivent respecter les obligations prévues en matière de C.M.C.D.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

Une poule unique de douze équipes en matches aller/retour soit 22 matches.

· Les équipes classées aux trois premières places, accèdent en excellence si elles remplissent les obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont maintenues en honneur départemental.

· L'équipe classée à la douzième et dernière place, est reléguée en division 1 départemental même si elle remplit ses obligations.

· Toutes les équipes reléguées du championnat excellence départemental sont intégrées dans ce championnat.

· Il descend autant d’équipes d’honneur vers la division 1 que d’équipes descendant d'excellence en commençant par l’équipe classée onzième, puis dixième, etc…

· En fonction du nombre d'équipes reléguées du championnat d'excellence, les équipes classées de la quatrième place à la énième place sont maintenues uniquement si elles remplissent leurs obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont également reléguées en division 1 départemental.

· Pour éventuellement mettre en place, pour la saison 2010/2011, une poule d' honneur avec un nombre d’équipes raisonnable, la COC se réserve le droit de faire “monter” de division 1 une ou plusieurs équipes, classées à partir de la quatrième place.

TABLEAU SANS REINTEGRATION D'EQUIPES 77 DU CHAMPIONNAT REGIONAL
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CHAMPIONNAT MASCULIN PLUS DE 16 ANS DIVISION 1
Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Idem championnat pré-régional.

Article 2 - CMCD

Les clubs engagés en championnat ne sont pas soumis aux obligations prévues en matière de C.M.C.D.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

En fonction du nombre d'équipe inscrite mise en place plusieurs poules de x équipes en matches aller/retour.

A la fin de la compétition, en fonction du nombre de poule, la commission mettra en place des matches de classements pour déterminer les équipes qui accéderont au championnat honneur et pour l'attribution du titre de champion.

CHAMPIONNAT MASCULIN MOINS DE 18 ANS

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueurs nés en : 92 – 93 – 94 - 95
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

A. Première phase : délayages 

1. Délayages régionaux
Les clubs souhaitant participer aux championnats régionaux devront faire acte de candidature auprès du          CDHB 77 et remplir les fiches d’évaluation.

Ces fiches sont à retourner au CDHB 77 avant le 17 juillet 2009.
Nous attirons votre attention sur le fait que ce document d’évaluation sera utilisé par la COC 77 et le  CTD 77, afin de constituer une liste hiérarchisée des clubs du département.

Cette liste sera présentée à la réunion plénière de la COC régionale. 

Nous vous demandons de rédiger ce document d’évaluation avec tout votre sérieux habituel, en accord avec vos entraîneurs ou responsables techniques.

Les clubs retenus pour effectuer les délayages régionaux seront informés par la COC régionale des différentes modalités (compétition entre le 19 septembre et 08 novembre 2009).
2. Délayages accession aux championnats régionaux
Les équipes qui ne seront pas retenues en délayage régional suite à la réunion de la COC régionale                        d’août 2009 seront placées en délayage pour une accession en championnat régional.

Démarrage de la compétition le 19/20 septembre 2009.
En fonction du nombre d'équipes restantes, les modalités du déroulement de la compétition seront communiquées ultérieurement.

A l’issue du délayage, les équipes classées aux deux premières places disputeront un match de barrage avec les équipes des départements 93 et 94 le week-end du 14/15 novembre 2009.
Toutes les autres équipes évolueront dans le championnat départemental.

3. Délayages championnats départementaux
Les équipes ne souhaitant pas participer aux délayages régionaux, pourront s'inscrire aux délayages départementaux.

Date limite d'engagement : 06 septembre 2009.

Démarrage de la compétition le 19/20 septembre 2009.
En fonction du nombre d'équipes engagées, les modalités du déroulement de la compétition seront communiquées ultérieurement

B. Seconde phases : championnat 

En fonction du nombre d'équipes non retenues dans les délayages régionaux, du résultat des délayages départementaux et éventuellement de l'engagement de nouvelles équipes mise en place de 2 ou 3 niveaux de jeu :

Formule : poules de 8 en matches A/R soit 14 rencontres.

- championnat excellence départemental,

- championnat honneur départemental,

- championnat division 1.

Démarrage de la compétition : 21/22 novembre 2009.

Fin de la compétition : fin mai 2010.

CHAMPIONNAT MASCULIN MOINS DE 16 ANS
Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueurs nés en : 94 – 95 – 96 - 97
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

C. Première phase : délayages 

4. Délayages régionaux
Les clubs souhaitant participer aux championnats régionaux devront faire acte de candidature auprès du          CDHB 77 et remplir les fiches d’évaluation.

Ces fiches sont à retourner au CDHB 77 avant le 17 juillet 2009.
Nous attirons votre attention sur le fait que ce document d’évaluation sera utilisé par la COC 77 et le  CTD 77, afin de constituer une liste hiérarchisée des clubs du département.

Cette liste sera présentée à la réunion plénière de la COC régionale. 

Nous vous demandons de rédiger ce document d’évaluation avec tout votre sérieux habituel, en accord avec vos entraîneurs ou responsables techniques.

Les clubs retenus pour effectuer les délayages régionaux seront informés par la COC régionale des différentes modalités (compétition entre le 19 septembre et 08 novembre 2009).
5. Délayages accession aux championnats régionaux
Les équipes qui ne seront pas retenues en délayage régional suite à la réunion de la COC régionale                        d’août 2009 seront placées en délayage pour une accession en championnat régional.

Démarrage de la compétition le 19/20 septembre 2009.
En fonction du nombre d'équipes restantes, les modalités du déroulement de la compétition seront communiquées ultérieurement.

A l’issue du délayage, les équipes classées aux deux premières places disputeront un match de barrage avec les équipes des départements 93 et 94 le week-end du 14/15 novembre 2009.
Toutes les autres équipes évolueront dans le championnat départemental.

6. Délayages championnats départementaux
Les équipes ne souhaitant pas participer aux délayages régionaux, pourront s'inscrire aux délayages départementaux.

Date limite d'engagement : 06 septembre 2009.

Démarrage de la compétition le 19/20 septembre 2009.
En fonction du nombre d'équipes engagées, les modalités du déroulement de la compétition seront communiquées ultérieurement.
D. Seconde phase : championnat 

En fonction du nombre d'équipes non retenues dans les délayages régionaux, du résultat des délayages départementaux et éventuellement de l'engagement de nouvelles équipes mise en place de 2 ou 3 niveaux de jeu :

Formule : poules de 8 en matches A/R soit 14 rencontres.

- championnat excellence départemental,

- championnat honneur départemental,

- championnat division 1.

Démarrage de la compétition :
21/22 novembre 2009.

Fin de la compétition : fin mai 2010.

CHAMPIONNAT MASCULIN MOINS DE 14 ANS

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueurs nés en : 96 – 97 – 98 
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - OBLIGATIONS


Article 3.1 Effectif:

- sur la feuille de match pour un match simple : 12 joueurs,

- sur la feuille de match pour un tournoi : 14 joueurs,

- sur le terrain : 6 joueurs + 1 gardien.
Article 3.2 Mixité:


Admise dans la limite de 4 filles maximum.
Article 3.3 Défense :



Tous types de défense.
Article 3.4 Arbitrage:



Arbitres jeunes moins de 18, moins de 16 ans et moins de 14 ans.

Article 3.5 Engagement: 
Au centre du terrain.
Article 3.6: Type de licence: 
Les licences découvertes ou avenir ne sont pas autorisées à jouer.

Sanction : une pénalité financière et sportive sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 4 - FORMULE DE L'EPREUVE
La date limite d'engagement est fixée au 27 septembre 2009.

1ère phase de délayage du 10 octobre au 13 décembre 2009.

2ème phase de janvier 2010 à mai 2010.
Finalités : courant juin 2010.

CHAMPIONNAT MASCULIN MOINS DE 12 ANS

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueurs nés en : 98 – 99 – 00 
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - OBLIGATIONS


Article 3.1 Effectif:

- sur la feuille de match pour un match simple : 12 joueurs,

- sur la feuille de match pour un tournoi : 14 joueurs,

- sur le terrain : 5 joueurs + 1 gardien.
Article 3.2 Mixité:


Admise dans la limite de 4 filles maximum.
Article 3.3 Défense :



Tout terrain. Défenses 5-0 et 4-1 interdites.
Article 3.4 Arbitrage:



Arbitres jeunes moins de 18, moins de 16, moins de 14 et moins de 12 ans.

Article 3.5 Engagement: 
Au centre du terrain.
Article 3.6: Type de licence: 
Les licences découvertes ou avenir ne sont pas autorisées à jouer.

Article 4 - FORMULE DE L'EPREUVE
La date limite d'engagement est fixée au 27 septembre 2009.

1. Phase 1 : octobre – mi-novembre (matches secs – poules de 4)

2. Phase 2 : mi-novembre – vacances de décembre (matches secs – poules de 4)

3. Phase 3 : janvier – vacances de février (matches secs – poules de 4)
4. Phases 4 : retour des vacances de février – jusqu'en mai (matches A/R – poules de 4)
5. Finalités en JUIN.

CHAMPIONNAT FEMININ PLUS DE 15 ANS PRE-REGIONAL

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Années de naissance
: 93 et avant 

Seules les joueuses de plus de 15 ans y compris celles qui sont dans la dernière année de la catégorie moins       18 ans peuvent participer à l'épreuve avec le club pour lequel elles sont régulièrement licenciées.

Rappel : 
L’âge sportif est l’âge de la joueuse entre le 1er janvier et le 31 décembre du début de la saison de demande de licence.

Il est identique pour une saison sportive à l’âge “scolaire” pour une année scolaire.

Par exemple, pour une joueuse née en janvier ou en décembre 1994 : 2009 – 1994 = 15 ans pour toute la saison 2009/2010. Dès lors, cette joueuse ne pourra pas participer en 2009/2010 aux compétitions de plus de 15 ans.

Cas particulier : les joueuses de 16 ans (année de naissance 1993), isolées dans un club ne possédant pas d’équipe leur permettant d’évoluer dans leur amplitude d’âge peuvent être autorisées à évoluer en compétition départementale de plus de 16 ans (masculins), ne donnant pas accès au niveau régional, après accord du médecin du CDHB 77 et du CTD 77.

Sanction : en cas de non-respect de la catégorie d'âge, match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.
Article 2 - CMCD

Les clubs engagés dans ce  championnat doivent respecter les obligations prévues en matière de C.M.C.D.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

Une poule unique de dix équipes en matches aller/retour soit 18 rencontres.

· L'équipe classée à la première place, accède en excellence régionale si elle remplit ses obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elle est maintenue en pré-région départementale.

· Les équipes classées à la onzième et à la dernière place, sont reléguées en excellence départementale même si elles remplissent les obligations.

· Toutes les équipes reléguées du championnat excellence régional sont intégrées dans ce championnat.

· Il descend autant d’équipes de pré-région vers l’excellence que d’équipes descendant d’excellence régionale en commençant par l’équipe classée dixième, puis neuvième, etc…

· En fonction du nombre d'équipes reléguées du championnat d’excellence régional, les équipes classées de la deuxième place à la énième place sont maintenues uniquement si elles remplissent leurs obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont également reléguées en excellence départementale.

TABLEAU SANS REINTEGRATION D'EQUIPES 77 DU CHAMPIONNAT REGIONAL
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CHAMPIONNAT FEMININ PLUS DE 15 ANS EXCELLENCE

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Idem championnat Pré-régional.

Article 2 - CMCD

Les clubs engagés dans ce  championnat doivent respecter les obligations prévues en matière de C.M.C.D.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

Une poule unique de dix équipes en matches aller/retour soit 18 rencontres.

· Les équipes classées aux trois premières places, accèdent en pré-région si elles remplissent les obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont maintenues en excellence départementale.

· L'équipe classée à la huitième et dernière place, est reléguée en honneur départemental même si elle remplit ses obligations.

· Toutes les équipes reléguées du championnat pré-région départemental sont intégrées dans ce championnat.

· Il descend autant d’équipes d’excellence vers l’honneur que d’équipes descendant de la pré-région en commençant par l’équipe classée septième, puis sixième, etc…

· En fonction du nombre d'équipes reléguées du championnat pré-région, les équipes classées de la quatrième place à la énième place sont maintenues uniquement si elles remplissent leurs obligations sauf dans le cas d'équipes réserves.

Dans le cas contraire, elles sont également reléguées en honneur départemental.

· Pour éventuellement mettre en place, pour la saison 2010/2011, une poule d'excellence avec un nombre d’équipes raisonnable, la COC se réserve le droit de faire “monter” d’honneur une ou plusieurs équipes remplissant les obligations, classées à partir de la quatrième place.

TABLEAU SANS REINTEGRATION D'EQUIPES 77 DU CHAMPIONNAT REGIONAL
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CHAMPIONNAT FEMININ PLUS DE 15 ANS HONNEUR

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Idem championnat Pré-régional.

Article 2 - CMCD

Les clubs engagés en championnat ne sont pas soumis aux obligations prévues en matière de C.M.C.D.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

En fonction du nombre d'équipe inscrite mise en place de 1 poule de x équipes en matches aller/retour.

Les trois premières équipes classées évolueront en championnat excellence.

CHAMPIONNAT FEMININ MOINS DE 18 ANS

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueuses nés en : 92 – 93 – 94 - 95
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

1. Première phase : délayages 

1. Délayages régionaux
Les clubs souhaitant participer aux championnats régionaux devront faire acte de candidature auprès du          CDHB 77 et remplir les fiches d’évaluation.

Ces fiches sont à retourner au CDHB 77 avant le 17 juillet 2009
Nous attirons votre attention sur le fait que ce document d’évaluation sera utilisé par la COC 77 et le   CTD 77, afin de constituer une liste hiérarchisée des clubs du département.

Cette liste sera présentée à la réunion plénière de la COC régionale. 

Nous vous demandons de rédiger ce document d’évaluation avec tout votre sérieux habituel, en accord avec vos entraîneurs ou responsables techniques.

Les clubs retenus pour effectuer les délayages régionaux seront informés par la COC régionale des différentes modalités (compétition entre le 19 septembre et 08 novembre 2009).
2. Délayages accession aux championnats régionaux
Les équipes qui ne seront pas retenues en délayage régional suite à la réunion de la COC régionale                        d’août 2009 seront placées en délayage pour une accession en championnat régional.

Démarrage de la compétition le 19/20 septembre 2009.
En fonction du nombre d'équipes restantes, les modalités du déroulement de la compétition seront communiquées ultérieurement.

A l’issue du délayage, les équipes classées aux deux premières places disputeront un match de barrage avec les équipes des départements 93 et 94 le week-end du 14/15 novembre 2009.
Toutes les autres équipes évolueront dans le championnat départemental.

3. Délayages championnats départementaux
Les équipes ne souhaitant pas participer aux délayages régionaux, pourront s'inscrire aux délayages départementaux.

Date limites d'engagement : 06 septembre 2009.

Démarrage de la compétition le 19/20 septembre 2009.
En fonction du nombre d'équipes engagées, les modalités du déroulement de la compétition seront communiquées ultérieurement

2. Seconde phase : championnat 

En fonction du nombre d'équipes non retenues dans les délayages régionaux, du résultat des délayages départementaux et éventuellement de l'engagement de nouvelles équipes mise en place de 1 ou 2 niveaux de jeu :

Formule : poules de 8 en matches A/R soit 14 rencontres.
- championnat excellence départemental,

- championnat honneur départemental,

Démarrage de la compétition : 21/22 novembre 2009.

Fin de la compétition : fin mai 2010.

CHAMPIONNAT FEMININ MOINS DE 16 ANS

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueuses nés en : 94 – 95 – 96 - 97
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - FORMULE DE L'EPREUVE

1. Première phase : délayages 

1. Délayages régionaux
Les clubs souhaitant participer aux championnats régionaux devront faire acte de candidature auprès du          CDHB 77 et remplir les fiches d’évaluation.

Ces fiches sont à retourner au CDHB 77 avant le 17 juillet 2009
Nous attirons votre attention sur le fait que ce document d’évaluation sera utilisé par la COC 77 et le     CTD 77, afin de constituer une liste hiérarchisée des clubs du département.

Cette liste sera présentée à la réunion plénière de la COC régionale. 

Nous vous demandons de rédiger ce document d’évaluation avec tout votre sérieux habituel, en accord avec vos entraîneurs ou responsables techniques.

Les clubs retenus pour effectuer les délayages régionaux seront informés par la COC régionale des différentes modalités (compétition entre le 19 septembre et 08 novembre 2009).
2. Délayages accession aux championnats régionaux
Les équipes qui ne seront pas retenues en délayage régional suite à la réunion de la COC régionale                        d’août 2009 seront placées en délayage pour une accession en championnat régional.

Démarrage de la compétition le 19/20 septembre 2009.
En fonction du nombre d'équipes restantes, les modalités du déroulement de la compétition seront communiquées ultérieurement.

A l’issue du délayage, les équipes classées aux deux premières places disputeront un match de barrage avec les équipes des départements 93 et 94 le week-end du 14/15 novembre 2009.
Toutes les autres équipes évolueront dans le championnat départemental.

3. Délayages championnats départementaux
Les équipes ne souhaitant pas participer aux délayages régionaux, pourront s'inscrire aux délayages départementaux.

Date limites d'engagement : 06 septembre 2009.

Démarrage de la compétition le 19/20 septembre 2009.
En fonction du nombre d'équipes engagées, les modalités du déroulement de la compétition seront communiquées ultérieurement

2. Seconde phase : championnat 

En fonction du nombre d'équipes non retenues dans les délayages régionaux, du résultat des délayages départementaux et éventuellement de l'engagement de nouvelles équipes mise en place de 1 ou 2 niveaux de jeu :

Formule : poules de 8 en matches A/R soit 14 rencontres.
- championnat excellence départemental,

- championnat honneur départemental,

Démarrage de la compétition :
 21/22 novembre 2009.

Fin de la compétition : fin mai 2010.

CHAMPIONNAT FEMININ MOINS DE 14 ANS

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueuses nées en : 96 – 97 – 98 
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - OBLIGATIONS


Article 3.1 Effectif:

- sur la feuille de match pour un match simple : 12 joueuses,

- sur la feuille de match pour un tournoi : 14 joueuses,

- sur le terrain : 6 joueuses + 1 gardienne.
Article 3.2 Mixité:


Non admise.
Article 3.3 Défense :



Tous types de défense.
Article 3.4 Arbitrage:



Arbitres jeunes moins de 18, moins de 16 ans et moins de 14 ans.

Article 3.5 Engagement: 
Au centre du terrain.
Article 3.6: Type de licence: 
Les licences découvertes ou avenir ne sont pas autorisées à jouer.

Sanction : une pénalité financière et sportive sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 4 - FORMULE DE L'EPREUVE
La date limite d'engagement est fixée au 27 septembre 2009.

1ère phase de délayage du 10 octobre au 13 décembre 2009.

2ème phase de janvier 2010 à mai 2010.

Finalités : courant juin 2009.

CHAMPIONNAT FEMININ MOINS DE 12 ANS

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueuses nées en : 98 – 99 – 00 
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - OBLIGATIONS


Article 3.1 Effectif:

- sur la feuille de match pour un match simple : 12 joueuses,

- sur la feuille de match pour un tournoi : 14 joueuses,

- sur le terrain : 5 joueuses + 1 gardienne.
Article 3.2 Mixité:


Non admise.
Article 3.3 Défense :



Tout terrain. Défenses 5-0 et 4-1 interdites 
Article 3.4 Arbitrage:



Arbitres jeunes moins de 18, moins de 16 ans, moins de 14 ans et moins de 12 ans.

Article 3.5 Engagement: 
Au centre du terrain.
Article 3.6: Type de licence: 
Les licences découvertes ou avenir ne sont pas autorisées à jouer.

Article 5 - FORMULE DE L'EPREUVE

La date limite d'engagement est fixée au 27 septembre 2009.

En fonction des équipes engagées, mise en place de 1 ou 2 tournois en début de saison (fin septembre, début octobre) pour recenser les clubs susceptibles d'engager des nouvelles équipes.
Si pas de possibilité, intégration des équipes féminines en championnat masculin.
CHALLENGE MIXTE -10 ANS

Article 1 - CATEGORIES D'AGES

Compétition ouverte aux joueurs (joueuses) nées en : 2000 – 2001 
Article 2 - OBLIGATIONS

Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.

Article 3 - REGLES PARTICULIERES

Attribution des numéros

L’attribution des numéros doit avoir lieu par tirage au sort avant le début de chaque compétition.

Compétition à quatre équipes (1-2-3-4)

1er match
: 1-2

2ème match
: 2-3

3ème match
: 3-4

4ème match
: 4-1

5ème match
: 1-3

6ème match
: 2-4

Compétition à trois équipes (1-2-3)

1er match
: 1-2

2ème match
: 2-3

3ème match
: 1-3

Effectif : 

- sur la feuille de match pour un match simple : 12 joueurs(es),
- sur la feuille de match pour un tournoi : 14 joueurs(es),

- sur le terrain : 4 joueurs (ses) + 1 gardien(ne).

Terrain: de mini-hand

Taille des Ballons : ballon plastique type Casal.

Temps de jeu :

- match simple : 2x12 minutes,

- tournoi : 2x8 minutes avec 5 minutes de pause.

Défense : tout terrain.

Arbitrage : arbitres jeunes moins de 14 et moins de 12 ans.

Type licence : les licences découvertes ou avenir ne sont pas autorisées à jouer.
Les équipes doivent être accompagnées par un dirigeant majeur et licencié au club ou d’un responsable majeur sous couvert d’une licence blanche.

Sanction : une pénalité financière sera appliquée en cas d’anomalie.
Article 4 - ORGANISATION DES COMPETITIONS

La date limite d'engagement est fixée au 18 octobre 2009.

Démarrage du challenge : 07/08 novembre 2009.

Finalités : courant juin 2010.

COUPE ET CHALLENGE 77

Article 1

Cette compétition est organisée par le CDHB 77, elle est ouverte aux équipes :

· F+15 ans et M+16 ans évoluant en championnat national (sauf LNH et D2), régional ou départemental.

· F/M-18 ans et F/M-16 ans tous niveaux.

Article 2

Chaque club peut engager une ou plusieurs équipes dans chacune des catégories.

Article 3

Si un club engage plusieurs équipes, il devra faire parvenir au CDHB 77, la liste nominative des joueurs(es) par équipe et par catégorie, avant la date du 1er tour.

A défaut, se sont les joueurs figurant sur la feuille de match de la première rencontre qui feront office de liste.

Article 4

Si un club engage plusieurs équipes, il devra préciser le numéro des équipes engagées.

Article 5

Il sera autorisé de faire monter deux joueurs d’équipe 2 en équipe 1 et d’équipe 3 en équipe 2, mais pas le contraire.(Lorsque les équipes sont encore qualifiées) 
Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Article 6

Tout joueur, joueuse ayant évolué dans un collectif lors du premier tour ne peut plus évoluer dans un autre collectif lors des tours suivants.
Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Article 7

Tout joueur, joueuse ayant évolué dans une catégorie d’âge ne peut en aucun cas redescendre dans une catégorie d’âge inférieure.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Article 8

Lorsqu’une équipe est éliminée de la compétition, aucun joueur, joueuse de la dite équipe ne pourra rejouer dans l'équipe qui reste en compétition (de même ou de catégorie différente) et ce, même sur un tour différent.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière.

Article 9

Les joueurs, ayant évolué pour leur club en championnat, peuvent participer à un match en coupe sur le même week-end.
Article 10

La liste des rencontres est fixée par tirage au sort par la COC.
Les rencontres se déroulent sur élimination directe.

Article 11

Lors des différents tours de Coupe et Challenge (hors finales) le club premier nommé sera déclaré recevant et organise la rencontre.

En cas d’indisponibilité de salle, le club recevant à la possibilité d’organiser la rencontre sur terrain neutre.

Si cette dernière solution ne peut être mise en place, le club recevant devra informer le CDHB 77 et l’adversaire de ces impossibilités et ce 21 jours avant la date limite.

Ce sera alors au second club d’organiser la rencontre au plus tard sur la date limite.

Aucune demande de report ne sera acceptée.

Article 12

Les équipes éliminées de la Coupe participeront au tour suivant du Challenge dans les limites suivantes :

· Equipes éliminées jusqu’aux 1/8 de finales pour toutes les catégories lorsqu'il y a plus de 8 équipes engagées.

· Equipes éliminées jusqu’aux Quarts de finales pour toutes les catégories lorsqu'il y a moins de 8 équipes engagées.

Article 13

Les équipes masculines et féminines toutes catégories qui évoluent en Championnat de France n’entreront en compétition qu’à partir des quarts de finale de la Coupe.

Article 14

Saisie des conclusions sur GEST’HAND : Idem championnat

Article 15

Saisie résultat sur GEST’HAND : Idem championnat.

Article 16

Envoie des feuilles de matches : Idem championnat.

Article 17
En cas de défaillance arbitrale, il convient d’appliquer les dispositions stipulées dans le code d’arbitrage ainsi que dans les règlements généraux.

Article 18
Un forfait ou une pénalité sportive en Coupe entraînent automatiquement l'exclusion de l'équipe en Challenge.

Article 19
Horaires :
Pour les catégories M+16 et F+15

- Le vendredi soir 20h00 (début) et 23h00 (fin) uniquement dans le cas où il y a une impossibilité de jouer la rencontre entre le samedi et le dimanche après midi.
- Le samedi soir entre 18h30 (début) et 23h00 (fin).

- Le dimanche matin entre 9h00 (début) et 12h30 (fin) et le dimanche après-midi entre 14h00 (début) et

  17h30 (fin).

Pour les catégories M/F-18 et M/F-16.

- Le vendredi soir 20h00 (début) et 23h00 (fin) uniquement dans le cas où il y a une impossibilité de jouer la rencontre entre le samedi et le dimanche après midi.

- Le samedi après-midi entre 14h00 (début) et 18h30 (fin).

- Le dimanche matin entre 9h00 (début) et 12h30 (fin) et le dimanche après-midi entre 14h00 (début) et

  17h30 (fin).

Article 20
Pour les matches non joués à la date butoir.

Sanction : match perdu par pénalité sportive assortie d'une pénalité financière pour les deux clubs.
Article 21
Les clubs arrivant en demi-finale et finale qui feraient forfaits seront pénalisés de l’amende égale à 3 fois l’engagement.

Article 22
Temps de jeu : ceux de la catégorie concernée, suivant règlements F.F.H.B.

En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire :

· Une première prolongation de 2x5 minutes sans temps de repos.

En cas de nouvelle égalité à l’issue de la première prolongation :

· Une seconde prolongation de 2x5 minutes sans temps de repos.

En cas de nouvelle égalité à l’issue de la seconde prolongation, il est procédé à des séries de tirs au but par des jets de 7 mètres.

Les joueurs(ses) disqualifié(e)s ou expulsé(e)s ne peuvent pas être inscrit(e)s sur la liste de leur équipe.

Déroulement de jets de 7 mètres :

Avant les jets de sept mètres, chaque équipe désigne à l’arbitre, à l’aide d’une liste les cinq joueurs qui effectueront chacun un tir en alternance avec l’adversaire.

L’ordre des tireurs est laissé au choix des équipes.

Les gardiens de buts peuvent être sélectionnés et remplacés librement.

Les gardiens de but peuvent être tireurs et les tireurs gardiens de but.

Les arbitres désignent le but dans lequel auront lieu les tirs.

Les arbitres désignent par tirage au sort l’équipe qui commence.

En cas d’égalité après les cinq tirs au but de chaque équipe au premier tour, on poursuit les jets de sept mètres jusqu’à la décision. L’autre équipe commence.

Pour le deuxième tour, chaque équipe désigne cinq joueurs habilités à jouer (les joueurs déjà engagés peuvent être rappelés à nouveau).

Au cours de ce deuxième tour, une décision est obtenue en cas de différence de but après un tir des deux équipes.

Les joueurs autorisés à tirer et les gardiens de but autorisés sont les joueurs.

Pendant les tirs respectifs, seul le tireur, le gardien de but désigné et les arbitres peuvent se trouver sur la moitié de terrain.
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Reléguée en Championnat Honneur Départemental
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Accèdent au Championnat 
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Reléguée en Championnat Excellence Départemental
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Accèdent au Championnat Honneur Régional si conforme CMCD
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Reléguée en Championnat Honneur départemental
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Reléguées en Championnat excellence départemental
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